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1 Champ d’application 
 
Le Code de l’urbanisme tel que modifié par le décret 2021-1345 du 13 octobre 2021 distingue : 

◼ les documents d’urbanisme soumis à un examen au cas par cas réalisé par l’autorité environnementale (cas par cas de droit commun)  

◼ les documents d’urbanisme soumis à un examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable (cas par cas ad’hoc) 

◼ les documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale de manière systématique. 
 
Les articles R. 122-17 du Code de l’environnement et L. 104-1, L. 104-2, R. 104-7 à R. 104-16 du Code de l’urbanisme listent les documents 
d’urbanisme (SCoT, PLU(i) et cartes communales) soumis à un examen au cas par cas ou à évaluation environnementale systématique. 
 
Le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 pris pour l’application de l’article 40 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de 
simplification de l’action publique (ASAP) modifie le régime de l’évaluation environnementale de certains plans et programmes régis par le code 
de l’urbanisme. 
 
Ce décret crée un second dispositif d’examen au cas par cas, dit cas par cas « ad hoc », à côté du dispositif existant d’examen au cas par cas 
réalisé par l’autorité l’Autorité environnementale, dit cas par cas « de droit commun ». Le cas par cas « ad hoc » Il a vocation à être mis en œuvre 
lorsque la personne publique responsable est à l’initiative de l’évolution du document d’urbanisme (ou de son élaboration s’agissant de la carte 
communale) et qu’elle conclut à l’absence de nécessité de réaliser l’évaluation environnementale. 
 
La saisine de l’autorité environnementale par la personne publique responsable est accompagnée d’un dossier comprenant une description du 
document transmis et un exposé dont la liste détaillée des informations est définie dans un formulaire dont le contenu est précisé par l’arrêté 
du 26 avril 2022 fixant le contenu du formulaire de demande d'avis conforme à l'autorité environnementale sur l'absence de nécessité de réaliser 
une évaluation environnementale pour un document d'urbanisme ou une unité touristique nouvelle dans le cadre de l'examen au cas par cas 
défini aux articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l'urbanisme. 
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2 Rappels des dispositions du PLU assurant une maîtrise des enjeux environnementaux 
sur le territoire 

 
Ce chapitre vise le rappel des dispositions générales du règlement du PLU en vigueur qui permettent d’assurer les grands principes de protection 
de l’Environnement au sens large (paysage, patrimoine, écologie/biodiversité, etc.) : 

❖ Au titre des dispositions générales du PLU en vigueur 

o TRAVAUX PORTANT ATTEINTE À UN ÉLÉMENT DE PAYSAGE IDENTIFIÉ AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-19 OU DE L’ARTICLE 
L.151-23 DU CODE DE L’URBANISME : Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage 
identifié par le présent P.L.U., en application des articles L.151-19 ou L.151-23 du code de l’urbanisme et non soumis à un 
régime spécifique d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions prévues aux articles R 
421-17, R 421-23h du Code de l’urbanisme. 

o CHANGEMENT DE DESTINATION : Les travaux exécutés sur des constructions existantes et ayant pour effet d’en changer la 
destination, d’en modifier l’aspect extérieur ou le volume ou d’y créer des niveaux supplémentaires, sont soumis à permis 
de construire ou à déclaration selon les cas, conformément aux dispositions des articles R 421-14 c) et R 421-17 b) du Code 
de l’urbanisme. Le changement de destination des bâtiments identifiés en zone agricole ou naturelle sur les documents 
graphiques du règlement, est autorisé dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. 

o DEFRICHEMENTS DES TERRAINS BOISES NON CLASSES : Sont soumis à la réglementation du défrichement les bois et forêts 
des particuliers et ceux des forêts des collectivités territoriales et autres personnes morales visées à l'article 2° du I de l'article 
L. 211-1 relevant du régime forestier. La réglementation sur le défrichement ne s'applique pas aux forêts domaniales de 
l'Etat. Le foncier forestier de l'Etat est régi par des règles propres à sa domanialité (Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques) et suivi par les services du ministère. Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent 
document sont soumis à autorisation dans les cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus de 4 ha). 

o PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE : Les zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) correspondent aux zones 
archéologiques définies par arrêté du préfet de région en application de l’article R. 523-6 du code du patrimoine. Dans ces 
zones, les projets d’aménagement sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation (articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du patrimoine). La commune de La Planche n’est pas concernée à la date 
d’approbation du PLU par la présence de ZPPA. Des zones de sensibilité archéologiques, identifiées par les services de la 
DRAC, sont en revanche identifiées sur le plan de zonage et peuvent devenir à terme des ZPPA. Comme pour les ZPPA, les 
travaux d’aménagement de moins de 3 hectares sont susceptibles de faire l’objet de prescriptions archéologiques 
préventives. D’autres entités archéologiques, non soumises aux deux niveaux de protection des paragraphes précédents, 
sont identifiées à titre d’information au rapport de présentation. 

o RISQUE INONDATION : Certaines parties du territoire sont exposées au risque d’inondation. Les secteurs, soumis à ces 
dispositions, sont exposés au risque d’inondation selon l’atlas des zones inondables du bassin versant du lac de Grandlieu, 
réalisé en janvier 2009. Les secteurs concernés par ces risques d’inondation, autour de l’Ognon, sont identifiés sur les 
documents graphiques du P.L.U par un tramage conformément à sa légende. En zones inondables, les possibilités de création 
et d’extension de constructions sont admises sous les conditions suivantes : 

▪ La création de logement nouveau est interdite 

▪ La réalisation d’un sous-sol est interdite, 

▪ Les habitations doivent avoir leur premier plancher habitable au-dessus de la cote de référence de l’aléa inondation 
ou, par défaut, prévoir un niveau refuge (étage, demi-étage), 

▪ Les activités admises dans le secteur ont l’obligation de prévoir des mesures adaptées pour éviter tout danger et 
tout risque de nuisances pour l’environnement naturel et humain en cas d’inondation ou de submersion. 

Ces secteurs sont en outre soumis aux dispositions du Plan de gestion du risque d’inondation du bassin Loire-Bretagne (2016-
2021). 

o RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE LIÉ AU RISQUE SISMIQUE : La commune de La Planche est intégrée à la zone de sismicité 
de niveau 3, à savoir zone d’aléa modéré. Le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique 
et le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatif à la délimitation des zones de sismicité du territoire français modifient 
les règles parasismiques depuis le 1er mai 2011. 

o RISQUE LIÉ AU PHÉNOMÈNE DE RETRAIT – GONFLEMENT DES ARGILES : Certaines parties du territoire classées en zone 
naturelle sont concernées par un risque de ‘’retrait – gonflement des argiles’’ d’aléa faible. Ce risque peut engendrer des 
précautions ou des mesures constructives particulières à prendre (adaptation des fondations, chaînage des structures…). Il 
est ainsi recommandé à tout candidat à la construction de consulter l’annexe n° 11 du P.L.U. ou le site du BRGM – Bureau de 
Recherches en Géologie Minière - (www.argiles.fr) ou de se rapprocher de services spécialisés pour obtenir davantage de 
renseignements. 
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o LES SOLS POLLUÉS : La liste de sites ayant accueilli des activités susceptibles de générer une pollution des sols est consultable 
sur le site Internet : http ://basias.brgm.fr/. A défaut d’inventaires et d’études précises, certains sites concernés par des 
présomptions de remblaiements de qualité incertaine voire de sols pollués, sont identifiés par la commune sur le règlement 
graphique conformément à sa légende (zone Nd). 

o LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE LIÉ AU TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD) : La sécurité autour des 
canalisations de TMD a fait l’objet d’une réforme générale en 2006. La commune est notamment concernée par plusieurs 
ouvrages de canalisation de transport de gaz. Les zones de danger définies font l’objet de servitudes d’utilité publique 
annexées au présent PLU (cf. annexe n°6). 

o CONDITIONS D’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES DEPARTEMENTALES : En dehors des 
secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions, sauf exceptions présentées ci-dessous, devront respecter une 
marge de recul minimal de : 

▪ 25 mètres minimum par rapport à l'axe des voies départementales 7, 12, 56, 57, 256 et 257, 

▪ 100 mètres minimum par rapport à l'axe de l’emplacement réservé inscrit en vue de la réalisation de la liaison 
routière entre Saint-Philbert-de-Grand-Lieu et l’A83, pour les constructions à vocation d’habitat, 

▪ 50 mètres minimum par rapport à l'axe de l’emplacement réservé inscrit en vue de la réalisation de la liaison 
routière entre Saint-Philbert-de-Grand-Lieu et l’A83, pour les constructions à vocation d’activités. 

o RÈGLES RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES DES FAÇADES, DES TOITURES DES CONSTRUCTIONS ET DES 
CLÔTURES : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. Les constructions peuvent être d’expression 
architecturale traditionnelle ou contemporaine mais ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. Les formes 
architecturales d’expression contemporaine doivent prendre en compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain 
dans lequel elles s’intègrent. 

o ELÉMENTS DE PATRIMOINE BÂTI ET URBAIN ET DE ‘’PETIT PATRIMOINE’’ IDENTIFIÉS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.151-
19 DU CODE DE L’URBANISME : Les éléments du patrimoine présentant une qualité architecturale, urbaine et paysagère 
identifiés aux documents graphiques en vertu du L.151-19 du code de l’urbanisme doivent être conservés, faire l’objet d’un 
entretien ou d’une restauration sauf nécessité de démolition pour des raisons sanitaires ou de sécurité ou pour la mise en 
oeuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général. Dans ce cas, ils doivent faire l’objet d’une demande de permis 
de démolir en application de l’article R.421-28 du code de l’urbanisme. Les ensembles bâtis, les bâtiments ou les édifices 
répertoriés en vertu du L.151-19 du code de l’urbanisme, sont identifiés avec une légende spécifique sur les documents 
graphiques du règlement. Toute intervention et tous travaux sur les bâtiments de caractère et d’architecture ancienne 
inventoriés au titre de l'article L. 151-19 du Code de l'urbanisme sur les documents graphiques réglementaires ne doivent 
porter atteinte ni au caractère du bâtiment, ni à ses caractéristiques architecturales originelles* et doivent en priorité 
respecter les volumes, les rythmes des percements, les matériaux relevant de l’architecture originelle de la construction 
(respect des matériaux de toiture, des murs en pierres et notamment en pierres apparentes pour les bâtiments actuellement 
dans cet état,…). Les extensions des constructions et ensembles bâtis cités, lorsqu’elles sont admises par le règlement des 
zones, doivent respecter la volumétrie du bâtiment à étendre et ne pas compromettre la cohérence de l’organisation 
générale du bâti et du paysage urbain ou naturel dans lequel ils s’insèrent. 

o MODALITES D’APPLICATION DES OBLIGATIONS DE CONSERVATION D’ESPACES NON IMPERMEABILISES / ASSAINISSEMENT 
PLUVIAL : Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
et/ou en favoriser l’infiltration dans le sol. Celles-ci ne doivent pas être déversées dans le réseau ou les dispositifs 
d’assainissement d’eaux usées. Les eaux pluviales de toitures récupérées à la parcelle par des dispositifs de rétention peuvent 
être réutilisées à des fins domestiques selon des conditions respectant les normes en vigueur pour éviter tout risque sanitaire 
et toute remise en cause de la salubrité ou de la sécurité publique. Le zonage pluvial du PLU indique les éléments suivants : 

▪ Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la maitrise du débit et l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement 

▪ Coefficient d’imperméabilisation maximal à respecter 

o ESPACES BOISÉS CLASSÉS : Les espaces boisés classés au titre article L.113-1 du code de l’urbanisme et repérés aux 
documents graphiques doivent faire l’objet d’une préservation et d’une mise en valeur. Il s’agit de certains bois, forêts, parcs, 
arbres isolés, haie ou réseau de haie, plantation d’alignement à conserver, à protéger ou à créer. Conformément à l’article 
L.113-2 du code de l’urbanisme, le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. il entraîne le rejet de plein droit de la 
demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. Les coupes et 
abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (sauf dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation prévu 
à l'article L. 421-4 du code de l’urbanisme). 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme ne dispose pas d’espace boisé classé. 
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o ELÉMENTS PAYSAGERS IDENTIFIÉS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 151-23 DU CODE DE L’URBANISME : Les haies, arbres, 
alignement d’arbres et boisements remarquables identifiés sur les documents graphiques du règlement et / ou sur les 
orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs en vertu du L.151-23 du code de l’urbanisme doivent 
être conservés, sauf nécessité d’abattage pour les raisons suivantes : 

▪ Raisons sanitaires ou de sécurité 
▪ Création et entretien d’accès (notamment agricoles) 
▪ Aménagement d’une liaison piétonne et/ou cyclable 
▪ Passage de réseaux 
▪ Mise en oeuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général 
▪ Extension d’une construction principale 
▪ Création ou extension d’annexes 
▪ Regroupement de parcelles agricoles (uniquement lorsqu’il s’agit de haies ou d’alignements d’arbres). 

Il importe que la composition générale, l’ordonnancement soient préservés dans le temps sans pour autant figer strictement 
ces éléments dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être ponctuellement remaniés, recomposés … à 
partir du moment où la qualité du cadre initial n’est pas altérée. 

Le choix de localisation pour la réimplantation des plantations doit permettre d’assurer au moins les mêmes fonctionnalités 
écologiques (fonction hydraulique et/ou anti-érosive, biodiversité) ou paysagères que les éléments paysagers qui n’ont pu 
être conservés. Cette localisation doit être étudiée en concertation avec la commune afin d’identifier les lieux les mieux 
appropriés au regard de la trame verte et bleue identifiée sur le territoire communal. 

Les bâtiments doivent être éloignés de l'axe des haies, arbres, alignement d’arbres, espaces boisés reportés sur les 
documents graphiques du règlement au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, de manière à ne pas compromettre 
le maintien dans le temps et de manière à éviter qu’ils ne portent préjudice à la construction. Ce recul, ne pouvant être 
inférieur à 5 mètres, devra être apprécié au regard de la qualité et valeur de la construction et au regard de la qualité des 
essences végétales. 

o AUTRES PLANTATIONS DE QUALITÉ EN ZONES U ET AU : Les plantations de qualité existantes en zones U et AU (secteurs 
indicés inclus) doivent être maintenues ou remplacées par des plantations d’essences locales (choix à opérer en prenant en 
compte l’annexe n°1 du règlement). 

o ZONES HUMIDES ET CONTINUITES ECOLOGIQUES : Dans les zones humides, repérées aux documents graphiques par une 
trame spécifique, sont interdits : 

▪ Toutes constructions, installations, y compris l’extension des constructions existantes, 

▪ Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l'intégrité de la zone humide, et notamment les 
affouillements et exhaussements de sol. 

Les opérations ayant un impact sur les zones humides devront faire l’objet d’études préalables visant à leur protection, à leur 
maintien, ou à la mise en place, le cas échéant, de mesures compensatoires dans les dispositions prévues par le Code de 
l’Environnement ainsi que dans les documents de planification existants dans le domaine de l'eau (SDAGE Loire-Bretagne et 
SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Grandlieu). 

Les zones humides figurant sur le règlement graphique (plan de zonage) ont été déterminées essentiellement à partir d’un 
inventaire. Si des études avec des prospections de zones humides plus précises répondant aux exigences de l’arrêté 
ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009, permettent d’identifier ou de délimiter de manière plus fine des 
zones humides, c’est cette nouvelle délimitation qui sera prise en compte pour l’instruction des autorisations du droit des 
sols. 

o CHEMINEMENTS PIÉTONNIERS ET CYCLABLES :  

1. Tout projet doit intégrer une desserte adaptée aux déplacements piétonniers et/ou cyclables.  

2. Les liaisons ‘douces’ (circuits piétonniers et/ou cyclables) existantes identifiées au titre de l’article L. 151-38 du code de 
l’urbanisme sur les documents graphiques du règlement conformément à la légende, doivent être conservées. 

 

❖ Au titre des annexes du règlement du PLU en vigueur 

o ANNEXE 1 : LISTE DES ESPÈCES AUTOCHTONES PRÉCONISÉES POUR LES PLANTATIONS À RÉALISER 

O ANNEXE 2 : LISTE DES ESPÈCES INVASIVES  
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❖ Au titre du PADD 

o SOUTENIR LA VITALITÉ COMMUNALE PAR UN RENFORCEMENT DE L’ASSISE DÉMOGRAPHIQUE ET URBAINE DU BOURG : 

▪ Soutenir la vitalité démographique par un développement urbain harmonieux et maîtrisé : 

• Orienter l’essentiel des apports en logements et en ménages sur le bourg 

• Privilégier la production de logements par renouvellement urbain 

• Programmer des extensions urbaines limitées sur les franges de l’agglomération 

O MAINTENIR LA VITALITÉ DES HAMEAUX EN CAMPAGNE ET LA COEXISTENCE ENTRE LEURS ACTIVITÉS ET LES HABITANTS : 

▪ Préserver la vitalité des hameaux :  

• Favoriser les travaux d’amélioration du confort de vie des habitants dans le respect du patrimoine, du 
caractère des hameaux et de l’environnement 

• Veiller à faciliter l’accès aisé des habitants de hameaux aux circuits de promenade ou de randonnée et 
aux liaisons ‘’douces’’ permettant de regagner le bourg 

▪ Préserver l’espace agricole et garantir les conditions de maintien et de développement des exploitations 
agricoles : 

• Assurer la pérennité et le développement des activités agricoles 

• Modérer la consommation de l’espace agricole et naturel destiné au développement urbain 

O PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE DE VIE : 

▪ Préserver et savoir valoriser le patrimoine bâti, culturel et paysager de la commune garant de l’identité de La 
Planche : 

• Préserver et mettre en valeur les éléments du patrimoine bâti et du ‘petit patrimoine’, témoins du 
patrimoine rural de La Planche 

• Favoriser la préservation et la valorisation du cadre de vie paysager : paysages champêtres et naturels 

• Réfléchir les opérations d’aménagement en favorisant leur ‘greffe’ aux quartiers urbains ou aux paysages 
naturels ou agricoles qui les environnent 

• Encadrer les implantations maraichères et leurs extensions, au regard de la protection des milieux 
naturels, des paysages et du cadre de vie des habitants 

▪ Préserver l’environnement, les continuités écologiques, prendre en compte les risques : 

• Préserver et valoriser des espaces naturels ou agricoles inscrits dans les continuités écologiques, liées aux 
trames ‘’verte’’ et ‘’bleue’’ 

• Préserver les secteurs faisant office de champ d’expansion de crues et concernés par les risques 
d’inondation (vallée de l’Ognon) 

• Améliorer la gestion et le traitement des eaux pluviales 

• Limiter les pollutions des sols et des sous-sols, de la ressource en eau, en assurant une bonne gestion des 
eaux pluviales et des eaux usées 

• Prendre en compte la présence d’anciens sites de décharge brute 

• Inciter à une limitation des flux de véhicules par un recours aux déplacements ‘’doux’’ notamment au 
sein du bourg en vue de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et maintenir la qualité de l’air 

• Favoriser la valorisation des énergies renouvelable 

▪ Assurer la convivialité des espaces urbains 

• Sécuriser les déplacements à des points névralgiques de circulation 

• Favoriser l’usage du covoiturage 

• Améliorer les conditions de desserte du secteur de la Moune et sa relation avec l’agglomération 

• Affirmer et compléter le réseau de liaisons piétonnes et cyclables 

• Préserver et valoriser le parc des Tourettes et les espaces verts intégrés dans la ‘coulée verte’ de la vallée 
de l’Ognon, en tant qu’espaces verts structurants et espaces d’aération au sein du tissu urbain du bourg 
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❖ Au titre des dispositions générales des OAP 

o QUALITÉ DU CADRE DE VIE ET TRAITEMENT PAYSAGER : Intégrer autant que faire se peut les haies et arbres de qualité au 
projet d’aménagement. Le secteur concerné par l’OAP n°5 devra tenir compte de la proximité de terrains d’exploitation 
maraichère et garantir un espace tampon entre les nouvelles habitations et les terres agricoles. Il devra aussi tenir compte 
du passage des engins agricoles sur le chemin existant à l’Ouest du site. 

o FAVORISER LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE OU LA VALORISATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES : A la conception de 
l’opération d’aménagement, le tracé de la voirie (influençant l’organisation parcellaire), le découpage parcellaire, les 
conditions d’implantation des constructions (pouvant être définies dès le permis d’aménager) et l’aménagement paysager 
doivent être réfléchis de manière à : 

▪ Réduire autant que faire se peut les incidences des ombres portées de constructions sur les constructions 
principales, 

▪ Éviter également les ombres portées de plantations réalisées dans le domaine public sur des constructions 
principales, 

▪ Optimiser les orientations des constructions pour favoriser la valorisation des apports solaires, 
▪ Penser les plantations et traitement paysager abritant des vents dominants et de manière à éviter de créer des 

‘’courants d’air’’ (plantations créant des couloirs exposés vers l’ouest ou le nord à nord-est). 
▪ Favoriser le cas échéant des économies d’énergie en permettant ou incitant à la mitoyenneté. 

 
Le projet d’aménagement d’un secteur doit favoriser les possibilités de valoriser au mieux les apports solaires à travers 
l’exposition des constructions, que ce soit : 

▪ Par une orientation à dominante sud-ouest à sud-est de la façade principale, ou  
▪ Par une orientation est-ouest de la construction, permettant de profiter de la course de soleil, en laissant ainsi des 

marges de manœuvre aux futurs acquéreurs et habitants pour établir leur habitation. 

Si la valorisation des apports solaires par une orientation optimale des constructions vers le Sud est à privilégier, cet objectif 
ne doit pas forcément conduire à l’uniformisation des implantations de constructions, altérant l’image du secteur et la qualité 
d’intégration de l’îlot urbain ou du quartier créé. 

O GESTION DES EAUX PLUVIALES : La mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, notamment sous 
la forme de noues ou de bassins paysagers participant à la qualité de vie des futurs quartiers sera encouragée. 
L’imperméabilisation sera maîtrisée, en cohérence avec les dispositions du zonage d’assainissement pluvial. 
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3 Méthodologie appliquée dans le cadre de la présente auto-évaluation 
 
La présente auto-évaluation est basée sur une méthodologie qui croise enjeux environnementaux connus concernés par les objets de 
modification avec la nature des incidences directes ou indirectes prévisibles du fait des objets de modification. 
 
Le référentiel d’analyse est double : 

◼ Concernant les enjeux environnementaux : listes des items relatifs au renseignement de la sensibilité environnementale et renseignés 
dans le formulaire officiel de demande d’examen au cas par cas : 

o Création ou suppression d’EBC (Espaces Boisés Classés) 

o Classement ou déclassement d’ENAF (Espaces naturels, agricoles ou forestiers) 

o Création ou suppression de nouvelles protections environnementales 

o Situation par rapport à la Loi Montagne 

o Situation par rapport à la Loi Littoral 

o Situation par rapport à un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) 

o Situation par rapport à un PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) 

o Situation par rapport à une servitude ICPE 

o Situation par rapport à une servitude SIS (Secteur dInformation sur les Sols), par rapport à un site BASOL ou BASIAS 

o Situation par rapport à un PPRM (Plan de Prévention des Risques Miniers) 

o Situation vis-à-vis d’un périmètre de captage AEP 

o Situation vis-à-vis d’une zone de risque de feux de forêt 

o Situation par rapport à une zone Natura 2000 

o Situation par rapport à un Parc naturel 

o Situation par rapport à une réserve naturelle 

o Situation par rapport à un site inscrit ou classé 

o Situation par rapport à un site patrimonial remarquable 

o Situation par rapport à un monument historique et sa zone tampon  

o Situation par rapport aux zones humides 

o Situation par rapport aux éléments de trame verte et bleue définis dans le SRADDET Pays de la Loire (SRCE) 

o Situation par rapport à une ZNIEFF 

o Situation par rapport à un ENS (Espace Naturel Sensible) 

o Situation par rapport à un arrêté de protection de biotope, site d’intérêt géologique ou zone prioritaire pour la biodiversité 

o Situation par rapport à un EBC (Espace Boisé Classé) 

o Situation par rapport à un élément de paysage (patrimoine, cadre de vie) classé au titre de l’article L.151-19 du C. Urb. 

o Situation par rapport à un élément naturel classé au titre de l’article L.151-23 du C. Urb. 

o Situation par rapport à une zone de nuisances connues (acoustique, pollution, odeurs, etc.) 

o Situation par rapport à d’autres protections non listées ci-dessus 

◼ Concernant les incidences potentielles prévisibles des objets de modification : évaluation en fonction de la nature des objets de 
modification et au regard des grandes thématiques environnementales concernées sur le territoire. Ces catégories incluent les différentes 
incidences notables susceptibles d’être engendrées par les objets de modification au regard de la méthodologie d’analyse de l’auto-
évalation telle que décrite dans la notice explicative pour l’examen au cas par cas réalisée par la personne publique responsable en 
application des articles R.104-33 à 104-37 du code de l’urbanisme : 

→ Climat et énergies : 

o La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat et son changement ? 

→ Milieux naturels et biodiversité : 

o Susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 ? 

o La procédure a-t-elle des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité ? 
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o La procédure a-t-elle pour effet une consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers ? 

o La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ? 

→ Paysage et cadre de vie : 

o La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti ? 

o La procédure génère-t-elle des déchets notables ? 

→ Gestion de l’eau et Assainissement : 

o La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable ? 

o La procédure a-t-elle des incidences sur la gestion des eaux pluviales ? 

o La procédure a-t-elle des incidences sur l’assainissement ? 

→ Risques et santé publique 

o La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur les déchets ? 

o La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 

 

Pour chaque objet de modification, le positionnement vis-à-vis des deux référentiels d’analyse permet de définir un effet négatif notable, nul ou 
très faible, sinon positif sur l’environnement : 

o Effet négatif notable : - 

o Effet nul ou très faible : 0 

o Effet positif notable : + 

En fonction du résultat, des mesures de contrôle ou d’atténuation, voire des mesures d’évitement-réduction-compensation si celles-ci peuvent 
d’ores et déjà être appliquées sont définies de manière à être intégrées dans le suivi des objets de modification d’ici à leur mise en œuvre 
opérationnelle. 
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4 Objets de modification du PLU de La Planche 
 

4.1 Objets de modification de la présente procédure 

La modification présente du PLU de La Planche concerne : 

◼ Objet n°1 : L’évolution de l’OAP n°7 du secteur des Acacias 

◼ Objet n°2 : La création de l’OAP n°8 du site de l’École privée Sainte-Catherine 

◼ Objet n°3 : L’évolution du règlement écrit du PLU intégrant : 

o Dans les dispositions générales : 

▪ Le règlement attaché aux PAPAG (Périmètres d’Attente de Projet d’Aménagement Global) 

▪ Des précisions sur les clôtures séparatives 

▪ La réduction des places de stationnement sur les OAP n°7 et n°8 

▪ L’adaptation des règles d’accessibilité aux stationnements vélos 

o Dans le règlement des zones Ubj, 1AUbz et 2AU : 

▪ L’adaptation des règles de densité et de hauteurs de bâtiments 

▪ La précision des règles d’implantation des annexes 

o Dans le règlement des zones A : 

▪ Des précisions sur les conditions et principes de rénovation/réhabilitation des bâtiments d’habitation 

◼ Objet n°4 : Évolution du zonage / Mise à jour de l’inventaire de fiches patrimoine 

◼ Objet n°5 : Création d’un périmètre de PAPAG rue Marronniers 

◼ Objet n°6 : Création d’un périmètre de PAPAG rue des Violettes 

◼ Objet n°7 : Création d’un emplacement réservé pour le cimetière communal 

◼ Objet n°8 : Suppression d’un linéaire commercial rue de Nantes 

◼ Objet n°9 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Ue) 

◼ Objet n°10 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Uf) 

◼ Objet n°11 : Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du secteur des Acacias 

◼ Objet n°12 : Création d’un périmètre de PAPAG attenant à la nouvelle OAP n°8 « École privée ». 
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Objet n°1 : L’évolution de l’OAP n°7 du secteur des Acacias 
Objet n°2 : La création de l’OAP n°8 du site de l’École privée Sainte-Catherine 
Objet n°3 : NON REPRESENTABLE EN PLAN (règlement écrit) 
Objet n°4 : NON REPRESENTE (Cf. Règlement écrit modifié) 
Objet n°5 : Création d’un périmètre de PAPAG rue Marronniers 
Objet n°6 : Création d’un périmètre de PAPAG rue des Violettes 
Objet n°7 : Création d’un emplacement réservé pour le cimetière communal 
Objet n°8 : Suppression d’un linéaire commercial rue de Nantes 
Objet n°9 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Ue) 
Objet n°10 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Uf) 
Objet n°11 : Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du secteur des Acacias 
Objet n°12 : Création d’un périmètre de PAPAG attenant à la nouvelle OAP n°8 « École privée » 
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4.2 Justification du choix des objets de modification 

4.2.1 Objet n°1 : L’évolution de l’OAP n°7 du secteur des Acacias 
 
Le site des Acacias se positionne en continuité de la frange Sud-Ouest de la commune, dans le prolongement de la ZAC de la Gare. Il s’agit 
d’une parcelle propriété communale sur laquelle la collectivité désire réaliser un permis d’aménager mixant les typologies de logements. 
 
L’aménagement du site présente les enjeux suivants, dans la continuité de l’OAP existante : 

◼ Les enjeux de déplacement : 

o organiser les accès depuis la rue des Tilleuls, l’avenue des Acacias et par les voies en attente de la ZAC 

o assurer une connexion entre ces accès pour éviter une composition en impasse 

o prévoir des connexions douces dans le secteur et vers les quartiers existants 

◼ Les enjeux urbains : l’aménagement du site accueillera 60 logements environ avec une densité minimum de 24 log/ha. 
L’urbanisation se fera par la réalisation d'une ou deux opérations d'aménagement d'ensemble. 

◼ Les enjeux environnementaux : le site ne présente pas de zones humides (cf. Annexe volontaire 1). Les haies périphériques sont à 
préserver, éventuellement interrompues pour le passage de voie. 

◼ Les enjeux paysagers : au-delà de la préservation des éléments arborés ci-avant, la composition ménagera une frange passagère 
Est par la réalisation d’un espace paysager qui assurera aussi le retrait des constructions de 5m vis-à-vis de la zone agricole voisine. 

◼ Les enjeux réseaux : le site est desservi par les réseaux qui arrivent en périphérie : les réseaux souples et l’assainissement collectif 
; la gestion des eaux pluviales se fera à l’échelle de l’opération. 

◼ Les enjeux agricoles : le périmètre est une prairie entretenue depuis plusieurs années. 

◼ Le foncier : celui-ci est la propriété de la commune. 

 

Au regard de ces enjeux et du diagnostic, l’OAP évolue uniquement dans sa programmation. Les principes de composition graphiques restent 
globalement les mêmes. Sont supprimés les accès vers la zone agricole Nord-Est. En effet, dans le cadre du ZAN, la commune ne voit pas 
l’urbanisation se développer sur les parcelles agricoles. 
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4.2.2 Objet n°2 : La création de l’OAP n°8 du site de l’École privée Sainte-Catherine 

L’école privée Sainte Catherine se situe à deux endroits distincts dans le bourg de la Planche : rue des Tisserands et rue de Nantes. Afin d’optimiser 
son fonctionnement, l’établissement regroupe ces deux unités en un seul endroit rue de Nantes. 

Ce transfert libère un foncier en coeur de bourg. La collectivité crée une OAP sur ce site afin de permettre une optimisation et une densification 
sur ce foncier. 

La carte ci-après expose les principaux éléments de diagnostic du site. 
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L’aménagement du site présente les enjeux suivants :  

◼ Les enjeux d’accès :  

o organiser l’accès par la rue des Tisserands, seul accès possible à ce jour  

o prévoir une continuité piétonne vers le Nord-Ouest pour permettre à terme une liaison douce avec l’aménagement à 
venir sur le périmètre de PAPAG créé  

◼ Les enjeux architecturaux :  

o prévoir la démolition de bâtiments existants pour permettre une densification des constructions  

o prévoir la réalisation de 26 logements minimum sous forme d’un ou plusieurs collectifs en R+2+attique maximum ; ceci 
représente une densité de 104 log/ha sur 2 559 m² environ  

o limiter le nombre de places de stationnement à 1.5 places par logements afin d’éviter la surconsommation d’espaces 
pour stationnement, d’autant qu’un parking public existe à proximité immédiate  

o la composition ménagera la perspective sur l’église depuis la rue des Tisserands. Pour cela, le collectif devra être 
implanté en recul de 2.5m minimum de l’alignement de la voie  

◼ Les enjeux environnementaux et paysagers : le site ne présente pas de zones humides. Il n’y a pas de haies. Seuls 3 arbres se 
développent dans la cour actuelle. Ils sont à préserver au maximum en lien avec la création d’espaces verts.  

◼ Les enjeux réseaux : le site est desservi par les réseaux qui arrivent en périphérie : les réseaux souples et l’assainissement collectif 
; la gestion des eaux pluviales se fera à l’échelle de l’opération.  

◼ Le foncier : celui-ci est sous maitrise privée.  

 

 

 

 

 

 

OAP n°8 CREEE 
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4.2.3 Objet n°3 : Évolutions du règlement écrit du PLU 
 
Le règlement est ponctuellement adapté en divers points pour faciliter l’instruction et/ou l’application. Le tableau ci-après expose 
l’évolution du règlement (stabiloté jaune) : 
 

Dispositions 
générales 

Est intégré aux dispositions 
générales, le règlement attaché 
aux Périmètres d’Attente de 
Projet d’Aménagement Global 
(PAPAG) 

 

 

Dispositions 
générales 

Le règlement permet d’avoir 
des clôtures de 1.80m de haut 
en limite séparative mais sans 
spécifier le type de clôture. Or, 
avant la révision, les murs en 
limite séparative étaient limités 
à 1.20m de haut maximum. La 
commune souhaite remettre 
cette règle en place pour éviter 
les murs trop hauts.  

Dispositions 
générales 

Afin de permettre la réalisation 
de l’OAP n°7 et 8, la règle de 
stationnement est un peu 
assouplie pour les collectifs. En 
effet ce sont des logements 
plus petits qu’en maison 
individuelle qui nécessite moins 
de place de stationnement.  

Dispositions 
générales 

La rédaction de la règle de 
stationnement pour les vélos 
laisse penser que le local doit 
être directement en lien avec 
l’espace public. Or, suivant la 
composition du projet, il peut 
être plus en coeur d’îlot et 
accessible par le parking 
véhicules. Il est ainsi accessible 
facilement sans pour autant 
être en lien direct avec l’espace 
public. Afin de permettre ce cas 
de figure, le régiment est 
assoupli. 
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Zones Ua, Ub, Ubj, 
1AUbz, 2AU 
Article 3.1.2.1 

Afin de permettre des projets 
ponctuels plus denses, la 
commune souhaite autoriser 
des constructions plus hautes 
en collectifs au niveau de l’OAP 
n°7 des acacias et au niveau de 
l’OAP n°8 de l’école. 

 

Zones Ua, Ub, Ubj, 
1AUbz, 2AU 
Article 3.2.1 

Afin de clarifier la position des 
annexes, la règle 
d’implantation est précisée. En 
effet, ceci permet 
l’implantation d’annexe même 
quand la construction 
principale est en fond de 
parcelle. 

 
 

Zone A 
Article 2.3 

En zone A, le règlement évolue 
ponctuellement pour clarifier 
que la rénovation / 
réhabilitation des bâtiments 
existants à vocation 
d’habitation est autorisée. De 
plus, la commune souhaite 
permettre la division d’un 
logement existant en plusieurs 
logements sous certaines 
conditions : pas porter atteinte 
à la vocation agricole de la zone 
A, s’assurer que les réseaux 
sont suffisants ou réalisables, 
que les accès et le 
stationnement ne portent pas 
atteinte à la sécurité du site. 

 
 

4.2.4 Objet n°4 : Évolution du zonage / Mise à jour de l’inventaire de fiches patrimoine 
 
Le projet de PLU fait évoluer le zonage de plusieurs secteurs. 
La modification met à jour son inventaire de fiches patrimoine. Celles-ci permettent le changement de destination des constructions repérées 
au plan de zonage. Depuis l’approbation, la commune souhaite classer de nouvelles constructions en changement de destination. Elle est allée 
sur place voir les différents sites. Elle procède ainsi à la création de 5 nouvelles fiches sur la base des mêmes critères que lors de la révision : 
éléments patrimoniaux en dehors du périmètre agricole, représentatif du patrimoine communal. Il s’agit de : 

◼ 3 bâtiments à la Getière 

◼ 1 à la Trilatière 

◼ 1 à la Clérissière 
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4.2.5 Objet n°5 : Création d’un périmètre de PAPAG rue Marronniers 
 
Dans le cadre du ZAN et de la recherche d’économie de foncier, la commune réfléchit à permettre la réalisation d’opération de taille petite à 
moyenne permettant une optimisation du foncier. Lors de l’inventaire des capacités d’accueil, ont été repérés deux secteurs permettant une 
optimisation de gestion de foncier par remembrement des parcelles et portions de parcelle. Cependant, la commune n’est pas prête à mettre 
en place une OAP sur ces secteurs, la réflexion n’étant pas suffisamment avancée. Elle désire éviter qu’une seule construction compromette la 
possible réalisation de plusieurs constructions sur ces fonciers. Elle souhaite aussi que les propriétaires puissent réfléchir ensemble à la mise en 
place d’un projet commun assurant une optimisation d’utilisation. 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.6 Objet n°6 : Création d’un périmètre de PAPAG rue des Violettes 
 
Dans le cadre du ZAN et de la recherche d’économie de foncier, la commune réfléchit à permettre la réalisation d’opération de taille petite à 
moyenne permettant une optimisation du foncier. Lors de l’inventaire des capacités d’accueil, ont été repérés deux secteurs permettant une 
optimisation de gestion de foncier par remembrement des parcelles et portions de parcelle. Cependant, la commune n’est pas prête à mettre 
en place une OAP sur ces secteurs, la réflexion n’étant pas suffisamment avancée. Elle désire éviter qu’une seule construction compromette la 
possible réalisation de plusieurs constructions sur ces fonciers. Elle souhaite aussi que les propriétaires puissent réfléchir ensemble à la mise en 
place d’un projet commun assurant une optimisation d’utilisation. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.7 Objet n°7 : Création d’un emplacement réservé pour le cimetière communal 
 
Dans le virage de la rue des Vignes, derrière le cimetière, existe une parcelle sans réelle vocation. La commune désire l’acquérir pour y réaliser 
un parking, notamment en lien avec le cimetière qui ne bénéficie pas d’espace dédié, notamment au moment des obsèques. La commune 
crée sur cette parcelle un emplacement réservé n°12. 
 

 
 

 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.8 Objet n°8 : Suppression d’un linéaire commercial rue de Nantes 
 
Dans le bourg, le long de la voie départementale face au cimetière, existe un commerce propriété communale et une crèche près de la rue de la 
Vallée. L’existence de la protection de vitrine commerciale à ce niveau n’est pas pertinente car la centralité commerciale est plus à  l’Est vers 
le cœur de bourg. En conséquence, la commune supprime la protection. 
 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.9 Objet n°9 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Ue) 
 
Au niveau de la rue de la Paix, la limite entre la zone Ue et Ub coupe un linéaire de fond de parcelle sans réelle raison. Il y a eu une erreur de 
dessin au moment de la révision. Or, ceci empêche le privé de faire une annexe au fond de son jardin. La modification rectifie ceci et passe 
la lanière restante de la parcelle ZN 238 en zone Ub. 
 

 
 

 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.10 Objet n°10 : Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Uf) 
 

Rue de la Paix, près de la zone économique, la limite entre la zone Uf et Ub positionne la voie d’accès en zone Uf, ce qui limite l’intervention sur 
cette voie. La modification passe le transformateur (ZM 176) et la voie (ZM 280) en zone UB, zonage plus cohérent. 
 

 
 

 
 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.11 Objet n°11 : Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du secteur des Acacias 
 
L’ouverture à l’urbanisation du secteur des Acacias passe l’intégralité de la zone 2AU en zone 1AUz. 
 

 
 
 
 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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4.2.12 Objet n°12 : Création d’un périmètre de PAPAG attenant à la nouvelle OAP n°8 « École privée » 
 

La création de l’OAP n°8 au niveau de l’école s’accompagne d’un périmètre de PAPAG sur les parcelles voisines. En effet, comme au niveau de 
la rue des Marronniers et la rue des Violettes. 
Dans le cadre du ZAN et de la recherche d’économie de foncier, la commune réfléchit à permettre la réalisation d’opération de taille petite à 
moyenne permettant une optimisation du foncier. C’est ce qui se passe sur la parcelle de l’école. Mais un foncier important se situe en continuité 
de ce secteur. La commune souhaiterait une utilisation optimum de celui-ci mais elle n’est pas prête à mettre en place une OAP sur ce secteur, 
la réflexion n’étant pas suffisamment avancée. Elle désire éviter qu’une seule construction compromette la possible réalisation d’une opération 
d’ensemble en cohérence avec celle de l’école. 
 

 
 
 

 
 

AVANT MODIFICATION 

APRES MODIFICATION 
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5 Analyse des effets prévisionnels sur l’environnement des objets de modification 
 

5.1 Évolution de l’OAP n°7 du secteur des Acacias 

Objet N° 1 Ville : La Planche Localisation : Zone 2AU – Avenue des Acacias 

Document concerné par l’objet de modification : OAP n°7 « secteur des Acacias » 

Nature de la modification : Modification de l’OAP 

Emprise concernée : 2.56 ha 

Thématiques modifiées : 

- Renforcement de la densité de logements attendue // Augmentation du nombre de 
logements attendus 
- Modification de l’échéance estimative en lien avec l’ouverture à l’urbanisation du 
secteur (Objet n°11) 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

Échéance estimative : Moyen/long terme 
Densité minimale de logements : 14 
Nombre de logements minimum escompté à terme : 36 
 

 

Échéance estimative : Court/moyen terme 
Densité minimale de logements : 24 
Nombre de logements minimum escompté à terme : 60 
 

 
 

Enjeux environnementaux recensées 
au droit ou à proximité de l’objet et 
pouvant présenter une interaction 
avec l’objet : 

▪ Déclassement d’ENAF sur 2.5 ha (prairie agricole améliorée) 
▪ Éléments de paysage à préserver classés au PLU : haies arborées (148 ml) 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 
▪ Probabilité de présence de zones humides supérieure à 30% sur la frange Nord de la zone 

(4300 m²) 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies - 

Augmentation du nombre de logements et de 
véhicules induisant des consommations 
énergétiques et des émissions atmosphériques 
accrues par rapport à la situation antérieure 
 

Milieux naturels & Biodiversité - 

Risque d’atteinte à des haies et à la faune sauvage 
inféodée du fait des accès routiers et des futures 
constructions (à noter que la tranche 4 de la ZAC 
de la Gare au Sud-Ouest de la zone est 
actuellement réalisée, disposant d’amorces viaires 
vers le secteur des Acacias) 
Absence de zones humides selon le diagnostic 
réalisé sur site (cf. annexe volontaire 1) 

Paysage et Cadre de vie - 

Exposition visuelle forte vers les espaces agricoles 
à l’Est 
Augmentation de la taille des constructions en 
logements collectifs à toitures plates (Objet n°3) 
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Gestion de l’eau & Assainissement - 

Augmentation de l’imperméabilisation des sols, 
des consommations d’eau potable et des rejets 
d’eaux usées domestiques 

Risques & Santé publique - Augmentation de la circulation routière 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ L’augmentation de la densité et du nombre de logements induit une augmentation des 
consommations énergétiques et des émissions atmosphériques du fait des logements et 
de la circulation de véhicules induite. 

▪ Les haies périphériques de la zone sont répertoriées au PLU mais des traversées 
ponctuelles sont autorisées par l’OAP, pouvant nuire aux continuités écologiques de la 
trame verte locale 

▪ Augmentation de 24 logements par rapport à la version antérieure de l’OAP, générant : 
- Une plus forte imperméabilisation des sols (incidences eaux pluviales) 
- Une augmentation de 72 EH pour les consommations d’eau potable et les rejets d’eaux 
usées domestiques vers la station d’épuration communale (capacité nominale : 2200 EH – 
Capacité résiduelle fin 2023 : 1401 EH) 

▪ Augmentation de 24 logements par rapport à la version antérieure de l’OAP, générant : 
- Une plus forte imperméabilisation des sols (incidences eaux pluviales) 
- Une augmentation de 72 EH pour les consommations d’eau potable et les rejets d’eaux 
usées domestiques vers la station d’épuration communale (capacité nominale : 2200 EH – 
Capacité résiduelle fin 2023 : 1401 EH) 

▪ Augmentation du trafic routier induit par rapport à la version antérieure de l’OAP (+100 à 
+200 véhicules/jours en TMJA) 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ L’impact sur les ENAF reste inchangée par rapport à la version antérieure de l’OAP 
▪ Un diagnostic de zones humides mené conformément à l’Arrêté du 1er octobre 2009 

conclut sur l’absence de zones humides au droit du site (cf. annexe volontaire 1) 
▪ Augmentation de la densité de logements en couture directe sur l’enveloppe urbaine du 

centre-bourg de La Planche, permettant ainsi de répondre aux objectifs de 
développement communaux et supra-communaux en épargnant les zones en extension 
urbaine 

▪ Augmentation de la densité de construction sur un secteur présentant de faibles qualités 
écologiques (zone à distance des espaces naturels protégés ou remarquables, zone hors 
des réservoirs de biodiversité et corridor écologiques répertoriés, terrain agricole et 
potager très majoritaires induisant un faible intérêt sur la faune et la flore remarquable), 
hormis les linéaires de haies et les potentielles zones humides en présence 

▪ Positionnement de la zone en couture sur la zone urbaine du bourg, à proximité des 
équipements et services (500 m du centre-bourg) 

▪ Absence de risques naturels et zones exposées à des risques de nuisances 
▪ Suppressions d’accès routiers vers les zones agricoles plus à l’Est 
▪ Création d’une bande paysagère de 5 m de large minimum sur l’intégralité des lisières Est 

et Sud (augmentation du linéaire de haies du site) 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les haies 
et les éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ Dispositions générales des OAP 
▪ Règlement de la nouvelle OAP n°7 permettant de maintenir un niveau de protection des 

haies tout en développant le linéaire futur et d’assurer l’intégration paysagère du projet 
vis-à-vis de l’exposition visuelle vers les espaces agricoles voisins 

▪ Réduction du nombre de places de stationnement de 0.5 places par logement collectif 
créé (Objet n°3 – Adaptations du règlement écrit) 

▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Conformément à la réglementation sur la protection des espèces naturelles protégées, et 
considérant le classement de linéaires de haies au PLU, une étude faune-flore devra être 
menée en amont des études opérationnelles pour conclure sur l’absence de sensibilités 
écologiques au droit du site, et le cas échéant définir les mesures ERC découlant des 
résultats de diagnostic 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences positives de l’objet de modification, des règlementations divers en 
vigueur sur le territoire de La Planche et des dispositions prises dans le cadre de la nouvelle OAP, 
et considérant que le projet sera sous à la législation relative au Code de l’environnement 
(examen au cas par cas, Loi sur l’eau), l’objet de modification présente une incidence 
environnementale résiduelle faible. 
En termes de consommation d’ENAF, la justification du respect des objectifs au regard de la Loi 
ZAN est détaillée dans le rapport de présentation (cf. Annexe obligatoire 1) 
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Climat & Énergies 0 

- Respect de la réglementation RE2020 
- Réduction du nombre de véhicules pour les 
logements collectifs 
- Proximité directe du centre-bourg 

Milieux naturels & Biodiversité 0 

- Faibles qualités écologiques et zone hors 
éléments majeurs composant la trame verte ou 
bleue 
- Diagnostic faune-flore à mener au préalable des 
études opérationnelles sur les haies périmétriques 
en présence + mesures ERC entrant dans le cadre 
d’une éventuelle autorisation au titre des espèces 
protégées 
- Absence de zones humides 
- Création d’une bande végétale sur un linéaire 
important associé aux limites Est et Sud de la zone 
permettant de compenser les atteintes locales 
éventuelles aux haies traversées par des accès 
routiers (ces dernières présentant déjà un enjeu 
faible du fait de leur proximité directe avec les 
zones urbanisées en limite Ouest de la zone) 

Paysage et Cadre de vie 0 

- Dispositions d’intégration architecturales et 
paysagères au sein du PLU et de l’OAP nouvelle 
- Création d’une frange végétale notable sur les 
limites Est et Sud en complément de la protection 
de la majeure partie des haies pré-existantes sur 
les limites de la zone 
- Respect de la règlementation sur les bruits de 
voisinage 
- Réduction du nombre de places de 
stationnement sur les logements collectifs + 
proximité du centre-bourg permettant de limiter 
les déplacements véhiculés 
- Absence de sensibilité architecturale ou de 
patrimoine bâti à proximité 

Gestion de l’eau & Assainissement 0 

- Respect des zonages d’assainissement (eaux 
usées et pluvial) 
- Augmentation légère des consommations d’eau 
et des rejets d’eaux usées, en compatibilité avec 
les capacités d’adduction en eau potable (usine de 
Basse Goulaine) et la capacité résiduelle de la 
station d’épuration communale 
- Soumission du projet à la Loi sur l’eau 

Risques & Santé publique 0 

- Respect de la réglementation RE2020 
- Réduction du nombre de véhicules pour les 
logements collectifs 
- Absence de risques naturels ou technologiques à 
proximité 
- Absence de nuisances spécifiques à proximité 
(bruit, pollution, champ électromagnétique, 
émissions lumineuses ou olfactives) 
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5.2 Création de l’OAP n°8 du site de l’École privée Sainte-Catherine 

Objet N° 2 Ville : La Planche Localisation : Rue des Tisserands – zones Ua/Ub 

Document concerné par l’objet de modification : OAP  

Nature de la modification : Création de l’OAP n°8 

Emprise concernée : 2642 m² 

Thématiques modifiées : Création (pas de modification d’une OAP existante) 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 
 

Échéance estimative : Court terme 
Densité minimale de logements : 104 
Nombre de logements minimum escompté à terme : 26 
 

 
 

Enjeux environnementaux recensées 
au droit ou à proximité de l’objet et 
pouvant présenter une interaction 
avec l’objet : 

▪ Plusieurs éléments de patrimoine bâti répertoriés au PLU entre 30 et 100 m de distance par 
rapport à la zone d’étude 

▪ Petit patrimoine à préserver (calvaire) à 36 m au Nord-Est de la zone d’étude 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 
▪ Probabilité de présence de zones humides supérieure à 30% sur la frange Sud-Ouest (points 

bas de la zone) (580 m²) 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies + 

Mise aux normes des futures constructions vis-à-
vis de la RE2020 en lieu et place d’anciens 
bâtiments vraisemblablement énergivores 
 
Situation de la zone en ultra-centre du bourg de La 
Planche, limitant la nécessité du recours à la 
voiture. 
 
Réduction des places de stationnement par 
rapport à l’ancien règlement (1.5 place par 
logement au lieu de 2) (Objet n°3) 

Milieux naturels & Biodiversité 0 

Secteur ultra-urbain au sein de la tâche urbaine de 
La Planche. 
Hors de tous réservoir biologique ou corridor 
écologique. 
Absence d’élément paysager répertorié au PLU. 
Zone imperméabilisée à 50% à l’état actuel. 
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Quelques arbres ornementaux présents 
bénéficiant d’une protection partielle dans la 
nouvelle OAP 

Paysage et Cadre de vie 0 

Situation en centre-bourg à proximité des 
éléments de patrimoine bâti et architecturaux 
répertoriés au PLU. 
Augmentation des hauteurs de construction 
(R+2+Attique maximum) par rapport à l’état 
actuel. 
Absence de monuments historiques proches. 

Gestion de l’eau & Assainissement + 

Mise à niveau attendue vis-à-vis du respect du 
zonage pluvial. 
Zone déjà connectée au système d’assainissement 
EU communal (156 élèves en 2024-2025 + 
restaurant scolaire + 19 employés)  

Risques & Santé publique 0 Absence de sensibilité 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ Faibles incidences environnementales du fait d’une OAP qui fixe un objectif de 
densification de l’habitat en pleine enveloppe urbaine du bourg de La Planch.e 

▪ La zone est imperméabilisée à 50%, le reste étant occupé par des pelouses d’agréments, 
jardin et potager individuels. 

▪ Potentiel impacts paysager du fait des co-visibilités avec l’environnement habité 
environnant et avec les éléments de patrimoine architectural et bâti proches. 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ Densification de l’habitat en enveloppe urbaine. 
▪ Réduction probable des consommations d’eau et rejets d’eaux usées. 
▪ Amélioration des caractéristiques thermiques du bâti et réduction des émissions 

atmosphériques liées au chauffage du bâti. 
▪ Amélioration de la gestion des eaux pluviales conformément au zonage pluvial en 

vigueur. 
▪ Protection des arbres majeurs en présence. 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ Dispositions générales des OAP 
▪ Règlement de la nouvelle OAP n°8 permettant de protéger les arbres existants et 

d’assurer une bonne insertion architecturale vis-à-vis des co-visibilité avec les secteurs 
habités et le patrimoine architectural local 

▪ Réduction du nombre de places de stationnement de 0.5 places par logement collectif 
créé (Objet n°3 – Adaptations du règlement écrit) 

▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Aucune 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences positives de l’objet de modification, des règlementations divers en 
vigueur sur le territoire de La Planche et des dispositions prises dans le cadre de la nouvelle OAP, 
l’objet de modification présente une incidence environnementale résiduelle nulle, voire positive. 

Climat & Énergies +  

Milieux naturels & Biodiversité 0  

Paysage et Cadre de vie 0  

Gestion de l’eau & Assainissement +  

Risques & Santé publique 0  
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5.3 Évolutions du règlement écrit du PLU 

Objet N° 3 Ville : La Planche Localisation : Territoire communal 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement écrit  

Nature de la modification : Ajouts, précisions, clarifications 

Emprise concernée : Dispositions générales, Zones Ua, Ub, Ubj, 1AUbz, 2AU, et A 

Thématiques modifiées : Mutiples 

Document 
concerné 

Justification de 
la modification 

Modification prévue 
Incidences environnementales 

potentielles prévisibles 

Dispositions 
générales 

Est intégré aux 
dispositions 
générales, le 
règlement 
attaché aux 
Périmètres 
d’Attente de 
Projet 
d’Aménagement 
Global (PAPAG) 

 

 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Dispositions 
générales 

Le règlement 
permet d’avoir 
des clôtures de 
1.80m de haut 
en limite 
séparative mais 
sans spécifier le 
type de clôture. 
Or, avant la 
révision, les murs 
en limite 
séparative 
étaient limités à 
1.20m de haut 
maximum. La 
commune 
souhaite 
remettre cette 
règle en place 
pour éviter les 
murs trop hauts. 

 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Dispositions 
générales 

Afin de 
permettre la 
réalisation de 
l’OAP n°7 et 8, la 
règle de 
stationnement 
est un peu 
assouplie pour 
les collectifs. En 
effet ce sont des 
logements plus 
petits qu’en 
maison 

 

Climat & Énergies 0 / + 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 / + 
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individuelle qui 
nécessite moins 
de place de 
stationnement. 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Dispositions 
générales 

La rédaction de 
la règle de 
stationnement 
pour les vélos 
laisse penser que 
le local doit être 
directement en 
lien avec l’espace 
public. Or, 
suivant la 
composition du 
projet, il peut 
être plus en 
coeur d’îlot et 
accessible par le 
parking 
véhicules. Il est 
ainsi accessible 
facilement sans 
pour autant être 
en lien direct 
avec l’espace 
public. Afin de 
permettre ce cas 
de figure, le 
régiment est 
assoupli. 

 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Zones Ua, 
Ub, Ubj, 
1AUbz, 2AU 
Article 
3.1.2.1 

Afin de 
permettre des 
projets ponctuels 
plus denses, la 
commune 
souhaite 
autoriser des 
constructions 
plus hautes en 
collectifs au 
niveau de l’OAP 
n°7 des acacias 
et au niveau de 
l’OAP n°8 de 
l’école. 

 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 

0 

Cf. Objets 1 et 2 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Zones Ua, 
Ub, Ubj, 
1AUbz, 2AU 
Article 3.2.1 

Afin de clarifier 
la position des 
annexes, la règle 
d’implantation 
est précisée. En 
effet, ceci 
permet 
l’implantation 
d’annexe même 
quand la 
construction 

 
 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 
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principale est en 
fond de parcelle. Gestion de l’eau & 

Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

Zone A 
Article 2.3 

En zone A, le 
règlement 
évolue 
ponctuellement 
pour clarifier que 
la rénovation / 
réhabilitation 
des bâtiments 
existants à 
vocation 
d’habitation est 
autorisée. De 
plus, la 
commune 
souhaite 
permettre la 
division d’un 
logement 
existant en 
plusieurs 
logements sous 
certaines 
conditions : pas 
porter atteinte à 
la vocation 
agricole de la 
zone A, s’assurer 
que les réseaux 
sont suffisants 
ou réalisables, 
que les accès et 
le stationnement 
ne portent pas 
atteinte à la 
sécurité du site. 

 

Climat & Énergies 0 

Milieux naturels & 
Biodiversité 0 

Paysage et Cadre 
de vie 0 

Gestion de l’eau & 
Assainissement 0 

Risques & Santé 
publique 0 

 

Incidences potentielles prévisibles 
sur l’environnement : 

Les modifications du règlement écrit n’ont pas d’incidences prévisibles sur l’environnement. Dans 
le cas de la réduction du nombre de places de stationnement proportionnée à la taille des 
logements collectifs, les incidences peuvent être positives dans une moindre mesure, adaptant 
ainsi la consommation de foncier pour le stationnement, et limitant également au global la 
quantité de véhicules sur les projets concernés. Concernant l’augmentation des hauteurs de 
constructions en zones urbains, cela va dans le sens de la densification au sein de l’enveloppe 
urbaine, réduisant d’autant le besoin de consommation d’ENAF sur d’autres projets en extension. 
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5.4 Mise à jour de l’inventaire de fiches patrimoine 

Objet N° 4 Ville : La Planche Localisation : 
3 bâtiments à la Getière 
1 bâtiment à la Trilatière 
1 bâtiment à la Clérissière 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement écrit  

Nature de la modification : Complément d’inventaire 

Emprise concernée : - 

Thématiques modifiées : Fiches patrimoine 

 
 

Incidences potentielles prévisibles 
sur l’environnement : 

La mise à jour des fiches patrimoine n’induit pas d’incidences négatives sur l’environnement 

 

5.5 Création d’un périmètre PAPAG rue des Marronniers 

Objet N° 5 Ville : La Planche Localisation : Rue des Marronniers – zone Ub 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Création d’un périmètre PAPAG 

Emprise concernée : 0.34 ha 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Enjeux environnementaux 
recensées au droit ou à proximité de 
l’objet et pouvant présenter une 
interaction avec l’objet : 

▪ Éléments de paysage à préserver classés au PLU : haies arborées (88 ml) 
▪ ICPE « Établissements Fradin & Compagnie » à 200 m au Nord-Est de la zone 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux débordements de nappe 
▪ Probabilité de présence de zones humides supérieure à 25% en partie Est de la zone (730 m²) 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies 0 

Par définition, le PAPAG permet de « figer » les 
constructions dans l’attente d’un projet 
d’aménagement global sans bénéficiaire ou 
destination précise. Dans ce contexte, il n’y a pas 
d’incidence. 
En cas de construction à destination d’habitation, 
comme le laisse penser la situation en zone Ub, 
les nouvelles constructions soumises à PC 
respecteront la RE 2020. 

Milieux naturels & Biodiversité 0/- 

Présence d’une haie arborée en limite Sud de la 
zone. 
Le reste de la zone correspond à des fonds de 
jardins, des annexes et à des emprises 
imperméabilisées sans enjeu écologique notable. 
La zone s’inscrit dans la tâche urbaine du bourg 
de La Planche. 

Paysage et Cadre de vie 0 Absence d’incidence 

Gestion de l’eau & Assainissement 0 

Respect du zonage pluvial. 
Augmentations de consommations d’eau potable 
et de rejets d’eaux usées négligeables au regard 
du potentiel de développement et aux capacités 
des équipements publics. 

Risques & Santé publique 0 Absence de sensibilité 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ Faibles incidences environnementales du fait d’un secteur concerné situé en pleine tâche 
urbaine du bourg de La Planche, dans un secteur largement artificialisé. 

▪ Pas de consommation d’ENAF. 
▪ Faible potentiel de développement de l’habitat au regard des nouvelles dispositions 

générales du règlement (Objet n°3). 
▪ Présence d’une haie répertoriée au PLU sur toute la limite Sud de la zone. 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ Densification de l’habitat en enveloppe urbaine. 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les haies 
et les éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures (Envergo) 

▪ Dispositions générales relatives aux PAPAG (Objet n°3), limitant les emprises d’annexes 
créées ou de surfaces plancher en extension, et demandant une desserte suffisante par 
les réseaux et équipements 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Aucune 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences de l’objet de modification (et du principe des PAPAG), des 
règlementations diverses en vigueur sur le territoire de La Planche et des dispositions prises dans 
le cadre du règlement écrit modifié, l’objet de modification présente une incidence 
environnementale résiduelle faible voire nulle. 

Climat & Énergies 0  

Milieux naturels & Biodiversité 0  

Paysage et Cadre de vie 0  

Gestion de l’eau & Assainissement 0  

Risques & Santé publique 0  
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5.6 Création d’un périmètre PAPAG rue des Violettes 

Objet N° 6 Ville : La Planche Localisation : Rue des Violettes / Avenue des Acacias – zone Ub 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Création d’un périmètre PAPAG 

Emprise concernée : 0.45 ha 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Enjeux environnementaux 
recensées au droit ou à proximité de 
l’objet et pouvant présenter une 
interaction avec l’objet : 

▪ Aucun 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 
▪ Présence de masses arborées en centre de la zone, associées à des arbres isolés 

(ornementaux, fruitiers ou anciens arbres préservés) 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies 0 

Par définition, le PAPAG permet de « figer » les 
constructions dans l’attente d’un projet 
d’aménagement global sans bénéficiaire ou 
destination précise. Dans ce contexte, il n’y a pas 
d’incidence. 
En cas de construction à destination d’habitation, 
comme le laisse penser la situation en zone Ub, 
les nouvelles constructions soumises à PC 
respecteront la RE 2020. 

Milieux naturels & Biodiversité 0/- 

La présence d’une masse arborée au centre de la 
zone appelle une vigilance quant à la présence 
d’espèces protégées potentiellement inféodées 
aux arbres (avifaune, insectes saproxyliques, 
chiroptères). 
Le reste de la zone correspond à des fonds de 
jardins, des annexes et à des potagers individuels 
sans enjeu écologique notable. 
La zone s’inscrit dans la tâche urbaine du bourg 
de La Planche. 

Paysage et Cadre de vie 0 Absence d’incidence 

Gestion de l’eau & Assainissement 0 

Respect du zonage pluvial. 
Augmentations de consommations d’eau potable 
et de rejets d’eaux usées négligeables au regard 
du potentiel de développement et aux capacités 
des équipements publics. 

Risques & Santé publique 0 Absence de sensibilité 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ Faibles incidences environnementales du fait d’un secteur concerné situé en pleine tâche 
urbaine du bourg de La Planche, dans un secteur largement artificialisé. 

▪ Pas de consommation d’ENAF. 
▪ Faible potentiel de développement de l’habitat au regard des nouvelles dispositions 

générales du règlement (Objet n°3). 
▪ Présence d’une masse arborée non répertoriée au PLU mais pouvant présenter des 

enjeux écologiques vis-à-vis des espèces faunistiques. 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ Densification de l’habitat en enveloppe urbaine. 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les 
arbres et les éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures (Envergo) 

▪ Dispositions générales relatives aux PAPAG (Objet n°3), limitant les emprises d’annexes 
créées ou de surfaces plancher en extension, et demandant une desserte suffisante par 
les réseaux et équipements 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Diagnostic de la sensibilité écologique au niveau des arbres au centre de la zone à prévoir 
en amont de tout projet + mesures ERC le cas échéant 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences de l’objet de modification (et du principe des PAPAG), des 
règlementations diverses en vigueur sur le territoire de La Planche, des dispositions prises dans le 
cadre du règlement écrit modifié et des mesures prises en amont de tout projet qui se 
concrétiserait sur la zone, l’objet de modification présente une incidence environnementale 
résiduelle faible voire nulle. 

Climat & Énergies 0  

Milieux naturels & Biodiversité 0  

Paysage et Cadre de vie 0  
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Gestion de l’eau & Assainissement 0  

Risques & Santé publique 0  

 
 

5.7 Création d’un emplacement réservé pour le cimetière communal 

Objet N° 7 Ville : La Planche Localisation : Rue des Vignes – zone Ub 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Création d’un emplacement réservé n°12 à vocation de parking associé au cimetière 

Emprise concernée : 0.13 ha 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Vue de la zone d’étude depuis la rue des Vignes 

 

 

Enjeux environnementaux 
recensées au droit ou à proximité de 
l’objet et pouvant présenter une 
interaction avec l’objet : 

▪ Aucun 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies 0 
Absence d’incidence notable 
Proche seuils Loi APER 

Milieux naturels & Biodiversité 0 
La zone est occupée par une friche prairiale rase 
enclavée en tâche urbaine de La Planche 

Paysage et Cadre de vie 0/- Proximité zones pavillonnaires 

Gestion de l’eau & Assainissement - Imperméabilisation potentiellement importante 

Risques & Santé publique 0 Absence de sensibilité 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ Les incidences potentielles correspondent à la gestion des eaux pluviales du fait du 
développement de surfaces imperméabilisées non négligeables à l’échelle du secteur 

▪ La proximité de zones pavillonnaires induit des co-visibilités avec la zone d’étude 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ Aucune 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les 
éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures (Envergo) 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Intégration paysagère indispensable 
▪ Respect de la Loi APER si dépassement des seuils réglementaires 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences de l’objet de modification, des règlementations diverses en vigueur sur 
le territoire de La Planche, des dispositions prises dans le cadre du zonage pluvial, l’objet de 
modification présente une incidence environnementale résiduelle faible voire nulle. 
La création de plus de 50 unités de stationnement ouvert au public est soumise à examen au cas 
par cas au titre de la rubrique 41° du tableau annexé à l’article R.122-2. 

Climat & Énergies 0  

Milieux naturels & Biodiversité 0  
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Paysage et Cadre de vie 0  

Gestion de l’eau & Assainissement 0  

Risques & Santé publique 0  

 
 

5.8 Suppression d’un linéaire commercial rue de Nantes 

Objet N° 8 Ville : La Planche Localisation : Rue de Nantes / Micro-crèche Câlins Doudou 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Suppression d’un linéaire commercial 

Emprise concernée : 92.5 ml 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

  
 

Incidences potentielles prévisibles 
sur l’environnement : 

La suppression d’un linéaire commercial n’induit pas d’incidences négatives sur l’environnement 
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5.9 Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Ue) 

Objet N° 9 Ville : La Planche Localisation : Rue de la Paix 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Correction d’une erreur matérielle graphique (limites de zonages Ub-Ue) 

Emprise concernée : 252 m² (calage de la limite Ub-Ue sur la limite cadastrale Nord de la parcelle ZM 238) 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 
 

 
 

 

Incidences potentielles prévisibles 
sur l’environnement : 

La correction de la délimitation des zones urbaines Ub-Ue permettant d’assurer une cohérence 
d’usage par rapport à la réalité n’induit pas d’incidences négatives sur l’environnement 
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5.10 Correction d’une erreur matérielle sur le zonage graphique du PLU (zones Ub-Uf) 

Objet N° 10 Ville : La Planche Localisation : Rue de la Paix 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Correction d’une erreur matérielle graphique (limites de zonages Ub-Uf) 

Emprise concernée : 
452 m² (calage de la limite Ub-Uf de manière à intégrer à la zone Ub la voie de 
desserte d’habitations en Ub et le poste transformateur du secteur pavillonnaire 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 
 

 
 

 

Incidences potentielles prévisibles 
sur l’environnement : 

La correction de la délimitation des zones urbaines Ub-Uf permettant d’assurer une cohérence 
d’usage par rapport à la réalité n’induit pas d’incidences négatives sur l’environnement 
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5.11 Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du secteur des Acacias 

Objet N° 11 Ville : La Planche Localisation : Zone 2AU – Avenue des Acacias 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique 

Nature de la modification : Passage de la zone 2AU à la zone 1AUbz (ouverture à l’urbanisation) 

Emprise concernée : 2.56 ha 

Thématiques modifiées : - Règlement graphique (en parallèle l’OAP n°7 a été modifiée – Cf. Objet n°1) 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

  

 
Vue de la zone depuis la rue des Acacias 
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Vue de l’angle Nord-Ouest de la zone depuis la rue des Acacias 

 

 
Vue de l’accroche Nord vers la rue des Tilleuls 
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Enjeux environnementaux recensées 
au droit ou à proximité de l’objet et 
pouvant présenter une interaction 
avec l’objet : 

▪ Déclassement d’ENAF sur 2.5 ha (prairie agricole améliorée) 
▪ Éléments de paysage à préserver classés au PLU : haies arborées (148 ml) 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 
▪ Probabilité de présence de zones humides supérieure à 30% sur la frange Nord de la zone 

(4300 m²) 
▪ Zone inscrite au RPG 2023 (mélange de légumineuses et de graminées fourragères) 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies - 

Augmentation du nombre de logements et de 
véhicules induisant des consommations 
énergétiques et des émissions atmosphériques 
accrues par rapport à la situation antérieure (+240 
à +480 véhicules/j en TMJA approché sur la base 
de 2 à 4 déplacements par jour par véhicule et 2 
véhicules par logements) 

Milieux naturels & Biodiversité - 

Risque d’atteinte à des haies et à la faune sauvage 
inféodée du fait des accès routiers et des futures 
constructions (à noter que la tranche 4 de la ZAC 
de la Gare au Sud-Ouest de la zone est 
actuellement réalisée, disposant d’amorces viaires 
vers le secteur des Acacias) 
Absence de zones humides selon le diagnostic 
réalisé sur site (cf. Annexe volontaire 1) 
Zone à usage agricole, mais classée en 2AU et 
propriété de la Commune de La Planche (pas 
d’avenir agricole sur ce secteur tel qu’identifié 
dans le PADD et le rapport de présentation de la 
révision du PLU) 

Paysage et Cadre de vie - 

Exposition visuelle forte vers les espaces agricoles 
à l’Est. 
Augmentation de la taille des constructions en 
logements collectifs à toitures plates (Objet n°3). 
Hausse de la production de déchets ménagers. 

Gestion de l’eau & Assainissement - 

Augmentation de l’imperméabilisation des sols, 
des consommations d’eau potable et des rejets 
d’eaux usées domestiques 

Risques & Santé publique - Augmentation de la circulation routière 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ La création de 60 logements induit une augmentation des consommations énergétiques 
et des émissions atmosphériques du fait des logements et de la circulation de véhicules 
induite. 

▪ Les haies périphériques de la zone sont répertoriées au PLU mais des traversées 
ponctuelles sont autorisées par l’OAP, pouvant nuire aux continuités écologiques de la 
trame verte locale. 

▪ Création de 60 logements, générant : 
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- Une importante imperméabilisation des sols (incidences eaux pluviales) 
- La conversion de 2.5 ha d’ENAF (terres agricoles) en zone urbaine 
- Une charge de 180 EH pour les consommations d’eau potable et les rejets d’eaux usées 
domestiques vers la station d’épuration communale (capacité nominale : 2200 EH – 
Capacité résiduelle fin 2023 : 1401 EH) 

▪ Augmentation du trafic routier induit (+240 à +480 véhicules/jours en TMJA approché sur 
la base de 2 à 4 déplacements par jour par véhicule et 2 véhicules par logements). La rue 
de Nantes (RD57) qui reprendra le trafic induit par le secteur des Acacias à termes 
présente un TMJA connu de 2200 véhicules/jour à l’état actuel ; le projet génèrerait donc 
au maximum une augmentation de 10% à 20% du TMJA sur la rue de Nantes, ce qui reste 
compatible avec sa capacité. 

▪ Le niveau sonore induit par le trafic futur reporté sur la rue de Nantes pourrait 
augmenter de moins de 3% par rapport à la situation actuelle. Cette infrastructure 
routière n’est pas génératrice de nuisances sonores à l’état actuel. 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ L’impact sur les ENAF à l’échelle de la commune reste compatible avec les surfaces 
encore consommables définies dans le cadre de la ZAN (4ha3 selon le ZAN 44 à 3ha88 
selon le futur SCoT) 

▪ La suppression des accès viaire depuis la zone vers les zones Ai à l’Est permet de figer la 
fin de l’étalement urbain dans le PLU au niveau du secteur des Acacias. 

▪ Un diagnostic de zones humides mené conformément à l’Arrêté du 1er octobre 2009 
conclut sur l’absence de zones humides au droit du site (cf. Annexe volontaire 1). 

▪ Augmentation de la densité de logements en couture directe sur l’enveloppe urbaine du 
centre-bourg de La Planche, permettant ainsi de répondre aux objectifs de 
développement communaux et supra-communaux, réduisant ainsi le risque d’étalement 
urbain du fait des objectifs de développement du logement neuf sur la commune. 

▪ Augmentation de la densité de construction sur un secteur présentant de faibles qualités 
écologiques (zone à distance des espaces naturels protégés ou remarquables, zone hors 
des réservoirs de biodiversité et corridor écologiques répertoriés, terrain agricole et 
potager très majoritaires induisant un faible intérêt sur la faune et la flore remarquable), 
hormis les linéaires de haies et les potentielles zones humides en présence. 

▪ L’augmentation inférieure à 3% du niveau sonore induit par le trafic futur sur la rue de 
Nantes (RD57) n’est pas de nature à générer une hausse notable de l’ambiance 
acoustique (une augmentation de 3% du niveau sonore d’un axe routier correspond 
généralement à un doublement du TMJA) 

▪ Positionnement de la zone en couture sur la zone urbaine du bourg, à proximité des 
équipements et services (500 m du centre-bourg), permettant de favoriser le recours au x 
modes de déplacements doux et actifs. 

▪ Absence de risques naturels et zones exposées à des risques de nuisances. 
▪ Suppressions d’accès routiers vers les zones agricoles plus à l’Est 
▪ Création d’une bande paysagère de 5 m de large minimum sur l’intégralité des lisières Est 

et Sud (augmentation du linéaire de haies du site) 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les haies 
et les éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ Dispositions générales des OAP 
▪ Règlement de la nouvelle OAP n°7 permettant de maintenir un niveau de protection des 

haies tout en développant le linéaire futur et d’assurer l’intégration paysagère du projet 
vis-à-vis de l’exposition visuelle vers les espaces agricoles voisins 

▪ Réduction du nombre de places de stationnement de 0.5 places par logement collectif 
créé (Objet n°3 – Adaptations du règlement écrit) 

▪ Plan de gestion des déchets de la communauté de communes Clisson, Sèvre et Maine 
▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Conformément à la réglementation sur la protection des espèces naturelles protégées, et 
considérant le classement de linéaires de haies au PLU, une étude faune-flore devra être 
menée en amont des études opérationnelles pour conclure sur l’absence de sensibilités 
écologiques au droit du site, et le cas échéant définir les mesures ERC découlant des 
résultats de diagnostic 
 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences positives de l’objet de modification, des règlementations divers en 
vigueur sur le territoire de La Planche et des dispositions prises dans le cadre de la nouvelle OAP, 
et considérant que le projet sera sous à la législation relative au Code de l’environnement 
(examen au cas par cas, Loi sur l’eau), l’objet de modification présente une incidence 
environnementale résiduelle faible. 
En termes de consommation d’ENAF, la justification du respect des objectifs au regard de la Loi 
ZAN est détaillée dans le rapport de présentation (cf. Annexe obligatoire 1) 
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Climat & Énergies 0 

- Respect de la réglementation RE2020 
- Réduction du nombre de véhicules pour les 
logements collectifs 
- Proximité directe du centre-bourg 

Milieux naturels & Biodiversité 0 

- Faibles qualités écologiques et zone hors 
éléments majeurs composant la trame verte ou 
bleue 
- Diagnostic faune-flore à mener au préalable des 
études opérationnelles sur les haies périmétriques 
en présence + mesures ERC entrant dans le cadre 
d’une éventuelle autorisation au titre des espèces 
protégées 
- Absence de zones humides 
- Création d’une bande végétale sur un linéaire 
important associé aux limites Est et Sud de la zone 
permettant de compenser les atteintes locales 
éventuelles aux haies traversées par des accès 
routiers (ces dernières présentant déjà un enjeu 
faible du fait de leur proximité directe avec les 
zones urbanisées en limite Ouest de la zone) 

Paysage et Cadre de vie 0 

- Dispositions d’intégration architecturales et 
paysagères au sein du PLU et de l’OAP nouvelle 
- Création d’une frange végétale notable sur les 
limites Est et Sud en complément de la protection 
de la majeure partie des haies pré-existantes sur 
les limites de la zone 
- Respect de la règlementation sur les bruits de 
voisinage 
- Réduction du nombre de places de 
stationnement sur les logements collectifs + 
proximité du centre-bourg permettant de limiter 
les déplacements véhiculés 
- Absence de sensibilité architecturale ou de 
patrimoine bâti à proximité 

Gestion de l’eau & Assainissement 0 

- Respect des zonages d’assainissement (eaux 
usées et pluvial) 
- Augmentation des consommations d’eau et des 
rejets d’eaux usées compatible avec les capacités 
d’adduction en eau potable (usine de Basse 
Goulaine) et la capacité résiduelle de la station 
d’épuration communale 
- Soumission du projet à la Loi sur l’eau 

Risques & Santé publique 0 

- Respect de la réglementation RE2020 
- Réduction du nombre de véhicules pour les 
logements collectifs 
- Absence de risques naturels ou technologiques à 
proximité 
- Absence de nuisances spécifiques à proximité 
(bruit, pollution, champ électromagnétique, 
émissions lumineuses ou olfactives) 
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5.12 Création d’un périmètre PAPAG accolé à l’OAP n°8 « École privée » 

Objet N° 12 Ville : La Planche Localisation : Rue des Tisserands – Zone Ub 

Document concerné par l’objet de modification : Règlement graphique  

Nature de la modification : Création d’un périmètre PAPAG 

Emprise concernée : 0.46 ha 

Thématiques modifiées : Règlement graphique 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Vue de la zone depuis la rue des Tisserands 
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Enjeux environnementaux 
recensées au droit ou à proximité de 
l’objet et pouvant présenter une 
interaction avec l’objet : 

▪ Zone localisée à 55 m au Nord-Est des zones humides inondables et boisements à préserver 
en bordure de l’Ognon 

▪ Petit élément de patrimoine bâti (calvaire) à 61 m à l’Est du site 

Enjeux environnementaux 
complémentaires identifiés au cours 
de la présente auto-évaluation : 

▪ Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 
▪ Probabilités de présence de zones humides supérieures à 30% sur la quasi-totalité de la zone, 

notamment au point bas Sud-Ouest de la zone 

Incidences potentielles prévisibles 
de l’objet : 

Climat & Énergies 0 

Par définition, le PAPAG permet de « figer » les 
constructions dans l’attente d’un projet 
d’aménagement global sans bénéficiaire ou 
destination précise. Dans ce contexte, il n’y a pas 
d’incidence. 
En cas de construction à destination d’habitation, 
comme le laisse penser la situation en zone Ub, 
les nouvelles constructions soumises à PC 
respecteront la RE 2020. 

Milieux naturels & Biodiversité 0/- 

La zone correspond à des fonds de jardins, des 
annexes et à des potagers individuels sans enjeu 
écologique notable. 
La zone est déjà en partie construite avec des 
bâtiments à usage d’habitation. 
La zone s’inscrit dans la tâche urbaine du bourg 
de La Planche. 
Il n’existe pas de corridor écologique notable 
entre les zones naturelles en bordure de l’Ognon 
et la zone d’étude. Le chemin des Prés, à environ 
50 m au Sud de la zone, constitue une rupture 
écologique locale, matérialisant la limite entre les 
zones urbaines du centre de La Planche et les 
zones naturelles en bordure de l’Ognon. 

Paysage et Cadre de vie 0 Absence d’incidence 

Gestion de l’eau & Assainissement 0 

Respect du zonage pluvial. 
Augmentations de consommations d’eau potable 
et de rejets d’eaux usées négligeables au regard 
du potentiel de développement et aux capacités 
des équipements publics. 

Risques & Santé publique 0/- 

La proximité des zones inondables de l’Ognon 
nécessite une vigilance sur la gestion des eaux 
pluviales en cas de développement d’un projet 
sur le PAPAG. 

Analyse spécifique des incidences 
potentielles prévisibles sans prises 
en compte des dispositions 
générales du PLU en vigueur sur le 
territoire 

▪ Faibles incidences environnementales du fait d’un secteur concerné situé en pleine tâche 
urbaine du bourg de La Planche, dans un secteur largement artificialisé. 

▪ Pas de consommation d’ENAF. 
▪ Faible potentiel de développement de l’habitat au regard des nouvelles dispositions 

générales du règlement (Objet n°3). 

Incidences environnementales 
positives de la modification : 

▪ Densification de l’habitat en enveloppe urbaine. 

Dispositions générales du PLU 
permettant de maîtriser les 
impacts : 

▪ Dispositions générales et annexes du règlement du PLU permettant de protéger les 
arbres et les éventuelles zones humides qui seraient mises en évidence dans les phases 
opérationnelles ultérieures (Envergo) 

▪ Dispositions générales relatives aux PAPAG (Objet n°3), limitant les emprises d’annexes 
créées ou de surfaces plancher en extension, et demandant une desserte suffisante par 
les réseaux et équipements 

▪ Zonage d’assainissement pluvial 
▪ PADD en vigueur 

Mesures ERC et 
d’atténuation complémentaires : 

▪ Aucune 

Incidences résiduelles : 

Au regard des incidences de l’objet de modification (et du principe des PAPAG), des 
règlementations diverses en vigueur sur le territoire de La Planche, des dispositions prises dans le 
cadre du règlement écrit modifié et des mesures prises en amont de tout projet qui se 
concrétiserait sur la zone, l’objet de modification présente une incidence environnementale 
résiduelle faible voire nulle. 

Climat & Énergies 0  
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Milieux naturels & Biodiversité 0  

Paysage et Cadre de vie 0  

Gestion de l’eau & Assainissement 0  

Risques & Santé publique 0  
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6 Synthèse de l’analyse des incidences potentielles de la modification du PLU 

Selon l’analyse réalisée : 

L’ensemble des objets de modification présentent une incidences négative nulle à faible au regard des dispositions générales du PLU, des OAP 
et des évolutions du règlement écrit. 

Toutefois, il convient de préciser les points suivants : 

• D’une manière générale, pour tous les objets pouvant aboutir au développement d’un projet d’aménagement urbain sur plus de 1000 
m² de surfaces non artificialisées, un diagnostic de zones humides mené conformément aux principes édictés par l’arrêté du 1er octobre 
2009 est nécessaire à travers la procédure Envergo mise en place par l’État, et conformément à la rubrique 3.3.1.0 de la Loi sur l’eau 

• Concernant l’objet n°1 et 11 « Secteur des Acacias», des mesures particulières s’imposeront : 

o Conformément à la réglementation sur la protection des espèces naturelles protégées, et considérant le classement de 
linéaires de haies au PLU, une étude faune-flore devra être menée en amont des études opérationnelles pour conclure sur 
l’absence de sensibilités écologiques au droit du site, et le cas échéant définir les mesures ERC découlant des résultats de 
diagnostic.  

o Cette étude sera attendue dans tous les cas par la Préfecture de Loire-Atlantique dans le cadre de l’évaluation 
environnementale éventuelle (si rétrocession des voiries du projet à la Commune), et dans le cadre du dossier Loi sur l’eau 
du projet futur. 

• Concernant l’objet n°6 « Création d’un PAPAG rue des Violettes », des mesures particulières s’imposeront au moment de la 
concrétisation du projet de parking si ce dernier aboutit : 

o Projet soumis à analyse de présence de zones humides conformément au protocole Envergo (projet de plus de 1000 m²) 

o Diagnostic de la sensibilité écologique au niveau des arbres au centre de la zone à prévoir en amont de tout projet + mesures 
ERC le cas échéant 

• Concernant l’objet n°7 « Cimetière communal », des mesures particulières s’imposeront au moment de la concrétisation du projet de 
parking si ce dernier aboutit : 

o Projet soumis à analyse de présence de zones humides conformément au protocole Envergo (projet de plus de 1000 m²) 

o Travail sur l’intégration paysagère du parking pour réuidre les incidences paysagères sur les zones pavillonnaires attenantes 

o Respect de la Loi APER (LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables) 
si les seuils de surface sont atteints 

7 Conclusion de l’auto-évaluation 

Au regard de l’analyse des incidences prévisibles des objets de la présente modification du PLU de La Planche, il n’apparaît globalement pas 
d’incidence négative notable sur l’environnement liée à la procédure. En particulier, le projet de modification s’oriente vers une large 
densification urbaine au sein de l’enveloppe agglomérée, hors des zones de sensibilités notables d’un point de vue environnemental. Le secteur 
des Acacias, seul ouverture à l’urbanisation en extension urbaine, s’inscrit dans une consommation d’ENAF raisonnée et compatible avec les 
objectifs de consommation au titre de la Loi ZAN, et sur une zone dénuée d’enjeux écologiques majeurs ou rédhibitoires vis-à-vis d’un projet 
d’aménagement urbain. Des précuations mentionnées précédemment sont toutefois de mise et devront être prises le plus en amont possible 
de tout démarrage de phase opérationnelle. 

Le respect des réglementations nationales (notamment les réglementations liées à la lutte contre le réchauffement climatiques et la protection 
des espèces protégées), des dispositions générales du règlement du PLU et ses annexes et des OAP, et des prescriptions édictées dans le présent 
document (à la charge de la Commune de les appliquer ou de les faire appliquer) permettra d’éviter toute incidence négative notable sur les 
thématiques environnementales considérées et prégnantes sur le territoire de La Planche. 

En particulier, aucun objet de la modification de porte atteinte sur des zones naturelles remarquables inventoriées ou protégées, à des zones 
soumises à des risques naturels ou technologiques avérés, ou au climat. Aucun des objet n’est incompatible avec la capacité des équipements 
publics de distribution d’eau potable, de traitement des eaux usées. Aucun des objets ne créé de nuisances notables ou incompatbles avec des 
servitudes spécifiques. Enfin, l’application du zonage pluvial de La Planche, annexé au PLU, permettra d’assurer une gestion des eaux pluviales 
compatible avec la lutte contre les inondations par ruissellements excessifs et avec le maintien de l’objetcif de bon état des masses d’eau fixé 
par le SDAGE Loire-Bretagne. Enfin, aucune population nouvelle n’est exposée aux risques naturels majeurs de la commune, notamment ceux 
liés au risque d’inondation par débordement de l’Ognon (selon les cartographie de l’AZI reprises dans le règlement graphique du PLU). 

Dans ce cadre, le projet de modification apparaît d’une part conforme au PADD de La Planche, mais également compatible avec les documents 
de planification supracommunaux en vigueur : SCoT du Vignoble Nantais, SRADDET Pays de la Loire, PRGI Loire-Bretagne, SDAGE Loire-Bretagne, 
SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand Lieu, etc… 


